
République Française 

 
DÉPARTEMENT DE LA SEINE-MARITIME 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

Séance du lundi 9 mai 2022 
 

Nombre de conseillers en exercice : 33 

Extrait de la délibération affiché le 13 mai 2022. 
 
L’an deux mille vingt-deux, le neuf mai à dix-huit heures par suite de la convocation de Monsieur le 
Maire en date du 3 mai 2022, le Conseil Municipal s’est réuni dans la Salle La Minot à la Maison de 
l’Enfance et de la Famille, sous la présidence de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire. 
 
 
Étaient présents : 30 
Jérôme DUBOST, Fabienne MALANDAIN, Nicolas SAJOUS, Agnès SIBILLE, Damien GUILLARD, Pascale 
GALAIS, Yannick LE COQ, Christel BOUBERT, Sylvain CORNETTE, Véronique BLONDEL, Gilles BELLIERE, 
Cédric DESCHAMPS-HOULBREQUE, Isabelle NOTHEAUX, Éric LE FEVRE, Edith LEROUX, Nicolas 
BERTIN, Isabelle CREVEL, Thierry GOUMENT, Jean-Luc HEBERT, Aurélien LECACHEUR, Aline 
MARECHAL, Catherine OMONT, Aliki PERENDOUKOU, Virginie VANDAELE, Corinne CHOUQUET, 
Laurent GILLE, Agnès MONTRICHARD, Virginie LAMBERT (présente à partir de la communication n° 
D.42-COM2), Nicole LANGLOIS, Arnaud LECLERRE. 
 
 
Excusés ayant donné pouvoir : 3 
Patrick DENISE donne pouvoir à Nicolas SAJOUS 
Sandrine VEERAYEN donne pouvoir à Catherine OMONT 
Jean-Pierre LAURENT donne pouvoir à Pascale GALAIS 
 
 
Secrétaire de séance 
Aurélien LECACHEUR est désigné Secrétaire de séance 

 



CONSEIL MUNICIPAL 
Séance du lundi 9 mai 2022 

 

2022.05/44/INFO3 

INFORMATION AUX CONSEILLERS MUNICIPAUX SUR L’UTILISATION PAR MONSIEUR LE 

MAIRE DE LA DÉLÉGATION DE COMPÉTENCES DE DROIT ET CELLE ACCORDÉE PAR LE 

CONSEIL MUNICIPAL EN APPLICATION DE L’ARTICLE L.2122-22 DU CODE GÉNÉRAL DES 

COLLECTIVITÉS TERRITORIALES – COMMUNICATION 

Monsieur Jérôme DUBOST, Maire - En vertu de la délégation qui m’a été donnée par le 
Conseil Municipal, je vous informe les domaines dans lesquels cette délégation a été utilisée. 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

VU les articles L. 2122-22 et L. 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU la délibération du Conseil Municipal du 26 mai 2020, relative à la délégation de signature 
accordée à Monsieur le Maire par le Conseil Municipal en application de l’article L.2122-22 
du Code Général des Collectivités Territoriales ; 

CONSIDÉRANT  

-Que les décisions suivantes ont été transmises au contrôle de légalité en vertu de cette 
délégation ; 

 

Prend communication de la signature des décisions suivantes et de leur envoi au contrôle 
de légalité : 



République Française 

 

 

DÉPARTEMENT DE LA SEINE-MARITIME 

DÉCISIONS DU MAIRE 

N° Décision TITRE 

DE2202I_1ST Renouvellement de l’adhésion 2022 à l’Association de Pomologie de 
Haute Normandie 

DE2202I_2ST Renouvellement de l’adhésion 2022 à l’Association des Villes pour la 
Propreté Urbaine 

DE2202I_3ST Renouvellement de l’adhésion 2022 au Conseil National des Villes et 
Villages Fleuris 

DE2202I_4ST Renouvellement de l’adhésion 2022 à la Société d’Apiculture de Haute-
Normandie 

DE22021_2CO Réalisation de travaux d’impression et de façonnage du Montivilliers 
Magazine 

DE2205I_1M MARCHES PUBLICS – Appel à projets DETR – DSIL 

DE2205I_2M MARCHES PUBLICS – Aménagement d’un skate park – Maîtrise d’œuvre 
– marché - signature 

DE2205I_3M MARCHES PUBLICS – Prestations de nettoyage d’espaces publics  et de 
biens communaux – marché - signature 

DE2205I_4M MARCHES PUBLICS – Travaux de réfection des peintures – marché - 
signature 

DE2205I_5M MARCHES PUBLICS – Aménagement d’un parc jardin Sente des Rivières – 
Maîtrise d’œuvre – marché - signature 



DE22021_1SCB SERVICE CULTUREL BIBLIOTHEQUE.- Aide financière au département de 
Seine-Maritime pour la Fête du livre  

DE2203I_1F FINANCES - Création d’une régie de recettes à la Maison des arts 

DE2203I_2F FINANCES – Avenant au prêt Crédit Mutuel pour le budget Eco-quartier 
« Les jardins de Ville » 

DE2204I_2SCB SERVICE CULTUREL BIBLIOTHEQUE.- Demande de subvention FRAB pour 
restauration d’un document patrimonial 

 
 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL PREND ACTE DE CETTE INFORMATION. 

 
 
 



République Française  

 

DÉPARTEMENT DE LA SEINE-MARITIME 

DÉCISION N° DE2202I_1ST 

Jérôme DUBOST, Maire de la Ville de Montivilliers, 

VU, 

-les statuts de l’association pomologique de Haute- Normandie (A.P.H.N.) ; 
-l’article L.2121-29 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
-la délibération du Conseil Municipal du 10 juillet 2020 relative à l’adhésion de la Ville de 
Montivilliers à l’association de pomologie de Haute-Normandie ; 

CONSIDÉRANT :  

-Que les principaux objectifs pour les villes adhérentes de l’A.P.H.N. sont de : 
o Rechercher : reconnaitre les espèces de fruits peu connues, déterminer la génétique 

des variétés anciennes avec l’INRA. 
o Protéger : sauver des espèces rares et/ou anciennes par greffage. 
o Sauvegarder : greffer en double des variétés rares et les reproduire dans plusieurs 

vergers. 
-Que l’association propose différentes manifestations gratuites que l’on peut retrouver 
sur le site internet et qui permet d’identifier les villes qui participent à la promotion et à la 
conservation des espèces fruitières.  
-Considérant l’intérêt que représente ce renouvellement d’adhésion pour le 
développement et le rayonnement de la commune, laquelle est engagée dans la 
conservation de la biodiversité communale. 
-Que l’association propose un renouvellement d’adhésion pour l’année qui s’élève à 60€ 
pour la ville de Montivilliers. La ville disposera d’une voix aux assemblées de l’association. 

DÉCIDE : 

-De renouveler l’adhésion à l’association pomologique de Haute-Normandie ; 

-De verser la somme de 60€ à l’A.P.H.N. correspondant à la cotisation annuelle de 
renouvellement d’adhésion à l’association ; 

-D’autoriser Monsieur le Maire à signer tout acte se rapportant à la présente décision ; 
 

Imputation budgétaire 
Exercice 2022 

Budget principal 
Sous-fonction et rubrique : 823 

Nature et intitulé : 6281 
Code Analytique : ESPVER 

Montant de la dépense : 60 euros 

  Fait à Montivilliers, 



  Par délégation du Conseil Municipal, 

  Le Maire, 
  Jérôme DUBOST 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

République Française  

 

DÉPARTEMENT DE LA SEINE-MARITIME 

DÉCISION N° DE2202I_2ST 

Jérôme DUBOST, Maire de la Ville de Montivilliers, 

VU, 

-la demande d’adhésion à cette association pour améliorer la propreté urbaine et la 
nécessité de créer un outil de progression et d’approche globale de celle-ci en lien avec 
les autres villes; 

-les statuts de l’association des villes pour la propreté urbaine (AVPU). 
-l’article L.2121-29 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
-la délibération du Conseil Municipal du 4 novembre 2019 relative à l’adhésion de la Ville 
de Montivilliers à l’Association des villes pour la propreté urbaine ; 

CONSIDÉRANT :  

-Que les principaux objectifs pour les villes adhérentes de l’AVPU sont de : 

o S’améliorer : chaque collectivité adhérente s’inscrit dans une volonté d’amélioration 
du niveau de propreté de son espace public. 

o S’évaluer : la ville se dote des moyens de mesurer le plus objectivement possible le 
niveau de propreté de son espace public et ces éléments de mesures dont l’objet 
d’une validation à valeur nationale reconnue. 

o Se situer : les efforts accomplis pour obtenir une progression peuvent se comparer et 
leur analyse montrera par quels moyens on peut être plus performants. 

o Communiquer : adhérer à l’APVU traduit la volonté politique en faveur d’une 
meilleure propreté. Elle confère à la collectivité, la capacité de pouvoir afficher cet 
engagement par une communication spécifique. 

-Que l’outil de la progression est une grille de mesure des différents éléments qui 
participent à l’état de « non propreté » :  

o Papiers, emballages et journaux, 
o Verre et les débris de verres, 
o Mégots, 
o Déjections canines, 
o Dépôts sauvages, 
o Feuilles, 
o Tags, 
o Affiches et affichettes, 
o Souillures adhérentes. 

La grille est mise en fonction dans tous les secteurs, chaque secteur ayant ses propres 
caractéristiques (commerces, gares, écoles, résidentiels, …). Les mesures s’apprécient 
dans le temps, secteurs par secteurs, saison par saison et ville par ville. 



 

-Que l’association aura pour mission : 

o de définir, diffuser, améliorer et promouvoir l’outil de mesure (grille IOP),  
o de regrouper, analyser et valider les résultats des grilles que lui communiqueront les 

adhérents, 
o d’établir des statistiques en rendant compte auprès de chaque ville de ses résultats. 

L’association formera ses représentants de la collectivité à l’utilisation et à l’analyse de 
la grille des Indicateurs Objectifs de Propreté (IOP). Elle laissera toute liberté de 
communiquer sur le positionnement de ses villes adhérentes par rapport aux autres 
collectivités et offrira la gratuité aux rencontres organisées par l’AVPU ainsi qu’aux 
informations et échanges d’expériences au sein du réseau. 

-Que le plan d’action prévoit : 

o Des formations à l’utilisation de la grille, pour chaque ville adhérente, 
o Des échanges trimestriels entre les villes adhérentes sur leurs pratiques et 

expériences, 
o Un colloque annuel rendant compte des résultats des grilles des villes adhérentes, et 

présentant des expériences innovantes 
o Des relations institutionnelles (associations d’élus, ministères, associations d’agents 

territoriaux), 
o La création d’un site internet présentant les dossiers complets d’expériences, une 

lettre électronique, 
o Un plan média pour alimenter la presse autour de ces sujets, 
o L’identification des bonnes pratiques dans les pays européens, avec l’organisation de 

visites sur site, des colloques régionaux et des opérations évènementielles (congrès 
des maires), 

-Que l’adhésion à cette association revêt un intérêt public communal compte tenu de son 
objet et de ses actions. 

-Que l’association s’autofinance (sans occulter la recherche de financements publics) et que 
les frais de renouvellement d’adhésion, lesquels dépendent de la taille de la collectivité, 
s’élèvent, pour la Ville de Montivilliers à 500€ par an. 

DÉCIDE : 

-De renouveler l’adhésion à l’association des villes pour la propreté urbaine (AVPU) et 
d’approuver les statuts ; 

-De verser la somme de 500€ à l’AVPU correspondant aux frais annuels de cotisation pour 
le renouvellement de l’adhésion à cette association (collectivités de 5000 à 20 000 
habitants); 

-D’autoriser Monsieur le Maire à signer tout acte se rapportant à la présente décision ; 
 
 

Imputation budgétaire 
Exercice 2022 

Budget principal 
Sous-fonction et rubrique : 822 

Nature et intitulé : 6281 
Code analytique : VOIRIE 

Montant de la dépense : 500 euros 
 
 



 

  Fait à Montivilliers, 
  Par délégation du Conseil Municipal, 

  Le Maire, 
  Jérôme DUBOST 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

République Française 

  

DÉPARTEMENT DE LA SEINE-MARITIME 

DÉCISION N° DE2202I_3ST 

Jérôme DUBOST, Maire de la Ville de Montivilliers, 

VU, 

-les statuts du Conseil National des Villes et Villages Fleuris (C.N.V.V.F.); 
-l’article L.2121-29 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
-la délibération du Conseil Municipal du 10 juillet 2020 relative à l’adhésion de la Ville de 
Montivilliers au Conseil National des Villes et Villages Fleuris ; 

CONSIDÉRANT :  

-Que les principaux objectifs pour les villes adhérentes du C.N.V.V.F sont : 
o Intégration du réseau des Villes et Villages Fleuris, 
o Conservation du Label « Ville Fleurie », 
o Bénéficier de nombreux outils pour promouvoir la ville, 
o Accompagnement pour participation à l’échelon départemental pour la valorisation 

paysagère de leur territoire. 
-Que l’adhésion est obligatoire pour permettre la reconnaissance des Villes et Villages 
Fleuris sur le territoire depuis 2017, pour toute commune 1, 2,3 et 4 Fleurs souhaitant 
conserver leur Label. 
-Considérant l’intérêt que représente ce renouvellement d’adhésion pour le 
développement et le rayonnement de la commune 

DÉCIDE : 

-De renouveler l’adhésion au Conseil National des Villes et Villages Fleuris et d’approuver le 
projet de statuts ; 

-De verser la somme de 350€ au C.N.V.V.F correspondant à la cotisation annuelle de 
renouvellement d’adhésion pour 2022 ; 

-D’autoriser Monsieur le Maire à signer tout acte se rapportant à la présente décision ; 
 

Imputation budgétaire 
Exercice 2022 

Budget principal 
Sous-fonction et rubriques : 823 

Nature et intitulé : 6281 
Code analytique : ESPVER 

Montant de la dépense : 350 euros 



 
 

  Fait à Montivilliers, 
  Par délégation du Conseil Municipal, 

  Le Maire, 
  Jérôme DUBOST 
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DÉPARTEMENT DE LA SEINE-MARITIME 

DÉCISION N° DE2202I_4ST 

Jérôme DUBOST, Maire de la Ville de Montivilliers, 

VU, 

-la demande d’adhésion à cette société Apicole de Haute Normandie permet de bénéficier 
de l’ensemble des services suivants : soutien de chacun de ses membres dans l’activité 
d’apiculture et propose des activités techniques, des formations, du prêt de matériels, des 
commandes groupées de matériels, une assistance technique et sanitaire, des 
abonnements et des assurances; 

-les statuts de la Société Apiculture de Haute Normandie (SAHN). 
-l’article L.2121-29 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
-la délibération du Conseil Municipal du 31 mai 2021 relative à l’adhésion de la Ville de 
Montivilliers à la Société Apiculture de Haute Normandie ; 

CONSIDÉRANT :  

-Que l’intérêt pour la ville, gestionnaire de ruches, d’adhérer à la SAHN afin de bénéficier 
des activités techniques, des formations, du prêt de matériel ; des assurances et des 
autres activités proposées par ce syndicat. 
-Considérant l’intérêt que représente ce renouvellement d’adhésion pour la commune 

DÉCIDE : 

-De renouveler l’adhésion à la Société Apicole de Haute Normandie et d’approuver le projet 
de statuts ; 

-De verser la somme de 250€ à la SAHN correspondant à la cotisation annuelle de 
renouvellement d’adhésion pour 2022 ; 

-De verser la somme de 17,75€ à la SAHN correspondant à la cotisation annuelle 
d’assurance en fonction du nombre de ruches ; 

-D’autoriser Monsieur le Maire à signer tout acte se rapportant à la présente décision ; 
 

Imputation budgétaire 
Exercice 2022 

Budget principal 
Sous-fonction et rubriques : 823 

Nature et intitulé : 6281 
Code analytique : ESPVER 

Montant de la dépense : 267.75 euros 



 

  Fait à Montivilliers, 
  Par délégation du Conseil Municipal, 

  Le Maire, 
  Jérôme DUBOST 

 

 

 

 



 

 



 

République Française         

 

DÉPARTEMENT DE LA SEINE-MARITIME 

DÉCISION N° DE2205I_1M 

Jérôme DUBOST, Maire de la Ville de Montivilliers, 

VU, 

- la loi de finances n° 2021-1900 du 30 décembre 2021 ; 

- la circulaire préfectorale de lancement des appels à projets pour la dotation 

d’équipement des territoires ruraux (DETR) et la dotation de soutien à 

l’investissement local (DSIL) du 8 novembre 2021 ; 

- le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L. 2334-32 

à L2334-39 ;  

- la délibération du Conseil Municipal du 26 mai 2020 relative aux délégations de 

compétences accordées à Monsieur le Maire ; 

CONSIDÉRANT :  

- Que l’appel à projets de la dotation d’équipement des territoires ruraux (DETR) la 

dotation de soutien à l’investissement local (DSIL), par la circulaire préfectorale 

du 8 novembre 2021, permet de financer certains projets d’investissement de la 

Ville ; 

- Que ces dotations représentent un intérêt pour la collectivité au regard des 

projets potentiellement éligibles ; 

DÉCIDE : 

De solliciter la DETR pour les projets suivants : 

PROJETS 

MONTANT 

SUBVENTIONNABLE 

€ HT 

1.Mise en conformité de la défense extérieure 

incendie 
41.600,00 

2.Sécurisation et extension du réseau de vidéo-

protection urbaine 
83.300,00 

3.Ecole maternelle du Pont Callouard : 

remplacement du garde-corps de la cour d’école, 
20.800,00 

4.Groupe scolaire Louise Michel : gros travaux de 

remplacement des menuiseries 
81.600,00 



5.Cimetière Brisgaret : création de cases de 

columbarium 
18.000,00 

6.Cimetière Brisgaret : reprise des concessions 18.950,00 

 

 

De solliciter la DSIL pour les projets suivants : 

PROJETS 

MONTANT 

SUBVENTIONNABLE 

€ HT 

1.Ecole Jean de la Fontaine : remplacement des 

éclairages par un système LED 
20.800,00 

2.Salle de sport Christian Gand : remplacement des 

éclairages par un système LED 
25.000,00 

3.Complexe sportif Claude Dupont : remplacement 

de l’éclairage du terrain 
41.600,00 

4.Sécurisation et extension du réseau de vidéo-

protection urbaine 
83.300,00 

5.Buglise, propriété des arts et de la nature 35.300,00 

 

Certains de ces projets peuvent faire l’objet de demandes d’aides auprès d’autres 

financeurs (Fonds de Concours de la Communauté Urbaine, Département, Région, 

DRAC, FIPD, etc…) 

Les plans de financement sont les suivants : 

Mise en conformité de la défense extérieure incendie : 

Montant des travaux  HT 41 600,00                            

Subvention Etat DETR 

(Dotation d'Equipement des 

Territoires Ruraux (40 %) 

16 640,00                            

Subvention Département 

(30%)
12 480,00                            

FCTVA (16,404%) 8 188,88                              

TVA (20 %) 8 320,00                              Part Ville de Montivilliers 12 611,12                            

TOTAL TTC 49 920,00                            TOTAL 49 920,00                            

 MONTANT 

 (au centime près) 

DETR  Sollicité                                           16 640,00   40,00%

Département  Sollicité                                           12 480,00   30,00%

0,00%

                                          29 120,00   70,00%

                                          12 348,88   

 / 

                                                131,12   

                                          12 480,00   

DEPENSES RECETTES

FINANCEURS
 Précisez si sollicité ou 

acquis 
 % 

TOTAL DES RESSOURCES

                                          41 600,00   100,00%
(= coût prévisionnel total H.T.)

Sous-total – aides publiques

Autofinancement sur fonds propres

30,00%

Autofinancement par emprunt

Autre, à préciser :(part TVA non compensée par le 

FCTVA)

Sous-total – Autofinancement

 



Ecole maternelle du Pont Callouard : remplacement du garde-corps de la cour 

d’école : 

Montant du projet  HT 20 800,00                            

Subvention Etat DETR 

(Dotation d'Equipement des 

Territoires Ruraux) (30%) 

6 240,00                              

FCTVA (16,404%) 4 094,44                              

TVA (20 %) 4 160,00                              Part Ville de Montivilliers 14 625,56                            

TOTAL TTC 24 960,00                            TOTAL 24 960,00                            

 MONTANT 

 (au centime près) 

DETR  Sollicité                                          6 240,00   30,00%

                                         6 240,00   30,00%

                                       14 494,44   

 / 

                                               65,56   

                                       14 560,00   

100,00%
(= coût prévisionnel total H.T.)

DEPENSES RECETTES

FINANCEURS
 Précisez si sollicité ou 

acquis 
 % 

Sous-total – aides publiques

Autofinancement sur fonds propres

70,00%

Autofinancement par emprunt

Autre, à préciser : (part TVA non compensée par le 

FCTVA)

Sous-total – Autofinancement

TOTAL DES RESSOURCES

                                       20 800,00   

 

Groupe scolaire Louise Michel : gros travaux de remplacement des menuiseries : 

Montant des travaux  HT 81 600,00                            

Subvention Etat DETR 

(Dotation d'Equipement des 

Territoires Ruraux (30 %) 

24 480,00                            

Subvention Département 

(30%)
24 480,00                            

FCTVA (16,404%) 16 062,80                            

TVA (20 %) 16 320,00                            Part Ville de Montivilliers 32 897,20                            

TOTAL TTC 97 920,00                            TOTAL 97 920,00                            

 MONTANT 

 (au centime près) 

DETR  Sollicité                                           24 480,00   30,00%

Département  Sollicité                                           24 480,00   30,00%

0,00%

                                          48 960,00   60,00%

                                          32 382,80   

 / 

                                                257,20   

                                          32 640,00   

Sous-total – aides publiques

Autofinancement sur fonds propres

40,00%

Autofinancement par emprunt

Autre, à préciser :(part TVA non compensée par le 

FCTVA)

Sous-total – Autofinancement

TOTAL DES RESSOURCES

                                          81 600,00   100,00%
(= coût prévisionnel total H.T.)

DEPENSES RECETTES

FINANCEURS
 Précisez si sollicité ou 

acquis 
 % 

 



Cimetière Brisgaret : création de cases de columbarium : 

Montant du projet  HT 18 000,00                            

Subvention Etat DETR 

(Dotation d'Equipement des 

Territoires Ruraux) (30%) 

5 400,00                              

FCTVA (16,404%) 3 543,26                              

TVA (20 %) 3 600,00                              Part Ville de Montivilliers 12 656,74                            

TOTAL TTC 21 600,00                            TOTAL 21 600,00                            

 MONTANT 

 (au centime près) 

DETR  Sollicité                                          5 400,00   30,00%

                                         5 400,00   30,00%

                                       12 543,26   

 / 

                                               56,74   

                                       12 600,00   

Autre, à préciser : (part TVA non compensée par le 

FCTVA)

Sous-total – Autofinancement

TOTAL DES RESSOURCES

                                       18 000,00   100,00%
(= coût prévisionnel total H.T.)

DEPENSES RECETTES

FINANCEURS
 Précisez si sollicité ou 

acquis 
 % 

Sous-total – aides publiques

Autofinancement sur fonds propres

70,00%

Autofinancement par emprunt

 

Cimetière Brisgaret : reprise des concessions : 

Montant du projet  HT 18 950,00                            

Subvention Etat DETR 

(Dotation d'Equipement des 

Territoires Ruraux) (30%) 

5 685,00                              

FCTVA (16,404%) 3 730,27                              

TVA (20 %) 3 790,00                              Part Ville de Montivilliers 13 324,73                            

TOTAL TTC 22 740,00                            TOTAL 22 740,00                            

 MONTANT 

 (au centime près) 

DETR  Sollicité                                          5 685,00   30,00%

                                         5 685,00   30,00%

                                       13 205,27   

 / 

                                               59,73   

                                       13 265,00   

Autre, à préciser : (part TVA non compensée par le 

FCTVA)

Sous-total – Autofinancement

TOTAL DES RESSOURCES

                                       18 950,00   100,00%
(= coût prévisionnel total H.T.)

DEPENSES RECETTES

FINANCEURS
 Précisez si sollicité ou 

acquis 
 % 

Sous-total – aides publiques

Autofinancement sur fonds propres

70,00%

Autofinancement par emprunt

 



Ecole Jean de la Fontaine : remplacement des éclairages par un système LED : 

Montant du projet  HT 20 800,00                     

Subvention Etat DSIL 

(Dotation de Soutien à 

l'Investissement Local (30%) 

6 240,00                       

FCTVA (16,404%) 3 412,03                       

TVA (20 %) -                                  Part Ville de Montivilliers 11 147,97                    

TOTAL TTC 20 800,00                     TOTAL 20 800,00                    

 MONTANT 

 (au centime près) 

DSIL  Sollicité                                        6 240,00   30,00%

                                       6 240,00   30,00%

                                    17 972,03   

 / 

-                                     3 412,03   

                                    14 560,00   

DEPENSES RECETTES

FINANCEURS
 Précisez si sollicité 

ou acquis 
 % 

Sous-total – aides publiques

Autofinancement sur fonds propres

70,00%

Autofinancement par emprunt

Autre, à préciser :(part TVA non compensée par 

le FCTVA)

Sous-total – Autofinancement

TOTAL DES RESSOURCES

                                    20 800,00   100,00%
(= coût prévisionnel total H.T.)

 

Salle de sport Christian Gand : remplacement des éclairages par un système 

LED : 

Montant du projet  HT 25 000,00                     

Subvention Etat DSIL 

(Dotation de Soutien à 

l'Investissement Local (30%) 

7 500,00                       

FCTVA (16,404%) 4 101,00                       

TVA (20 %) -                                  Part Ville de Montivilliers 13 399,00                    

TOTAL TTC 25 000,00                     TOTAL 25 000,00                    

 MONTANT 

 (au centime près) 

DSIL  Sollicité                                        7 500,00   30,00%

                                       7 500,00   30,00%

                                    21 601,00   

 / 

-                                     4 101,00   

                                    17 500,00   

Sous-total – aides publiques

Autofinancement sur fonds propres

70,00%

Autofinancement par emprunt

Autre, à préciser :(part TVA non compensée par 

le FCTVA)

Sous-total – Autofinancement

TOTAL DES RESSOURCES

                                    25 000,00   100,00%
(= coût prévisionnel total H.T.)

DEPENSES RECETTES

FINANCEURS
 Précisez si sollicité 

ou acquis 
 % 

 



Complexe sportif Claude Dupont : remplacement de l’éclairage du Terrain : 

Montant du projet  HT 41 600,00                     

Subvention Etat DSIL 

(Dotation de Soutien à 

l'Investissement Local (30%) 

12 480,00                    

FCTVA (16,404%) 6 824,06                       

TVA (20 %) -                                  Part Ville de Montivilliers 22 295,94                    

TOTAL TTC 41 600,00                     TOTAL 41 600,00                    

 MONTANT 

 (au centime près) 

DSIL  Sollicité                                     12 480,00   30,00%

                                    12 480,00   30,00%

                                    35 944,06   

 / 

-                                     6 824,06   

                                    29 120,00   

Sous-total – aides publiques

Autofinancement sur fonds propres

70,00%

Autofinancement par emprunt

Autre, à préciser :(part TVA non compensée par 

le FCTVA)

Sous-total – Autofinancement

TOTAL DES RESSOURCES

                                    41 600,00   100,00%
(= coût prévisionnel total H.T.)

DEPENSES RECETTES

FINANCEURS
 Précisez si sollicité 

ou acquis 
 % 

 

Buglise, propriété des arts et de la nature : 

Montant du projet  HT 35 300,00                     

Subvention Etat DSIL 

(Dotation de Soutien à 

l'Investissement Local (30%) 

10 590,00                    

FCTVA (16,404%) 5 790,61                       

TVA (20 %) -                                  Part Ville de Montivilliers 18 919,39                    

TOTAL TTC 35 300,00                     TOTAL 35 300,00                    

 MONTANT 

 (au centime près) 

DSIL  Sollicité                                     10 590,00   30,00%

                                    10 590,00   30,00%

                                    30 500,61   

 / 

-                                     5 790,61   

                                    24 710,00   

DEPENSES RECETTES

FINANCEURS
 Précisez si sollicité 

ou acquis 
 % 

Sous-total – aides publiques

Autofinancement sur fonds propres

70,00%

Autofinancement par emprunt

Autre, à préciser :(part TVA non compensée par 

le FCTVA)

Sous-total – Autofinancement

TOTAL DES RESSOURCES

                                    35 300,00   100,00%
(= coût prévisionnel total H.T.)

 



Sécurisation et extension du réseau de vidéo-protection urbaine : 

Montant des travaux  HT 83 300,00                            

Subvention Etat DETR 

(Dotation d'Equipement des 

Territoires Ruraux) (40%) 

33 320,00                            

Subvention Etat DSIL (Dotation 

de Soutien à l'Investissement 

Local) (25%)

20 825,00                            

FIPD (10 %) 8 330,00                              

FCTVA (16,404%) 16 397,44                            

TVA (20 %) 16 660,00                            Part Ville de Montivilliers 21 087,56                            

TOTAL TTC 99 960,00                            TOTAL 99 960,00                            

 MONTANT 

 (au centime près) 

DETR  Sollicité                                           33 320,00   40,00%

DSIL  Sollicité                                           20 825,00   25,00%

FIPD  Sollicité                                              8 330,00   10,00%

                                          62 475,00   75,00%

                                          20 562,44   

 / 

                                                262,56   

                                          20 825,00   

(= coût prévisionnel total H.T.)

DEPENSES RECETTES

FINANCEURS
 Précisez si sollicité ou 

acquis 
 % 

Sous-total – aides publiques

Autofinancement sur fonds propres

25,00%

Autofinancement par emprunt

Autre, à préciser :(part TVA non compensée par le 

FCTVA)

Sous-total – Autofinancement

TOTAL DES RESSOURCES

                                          83 300,00   100,00%

 

 
Année 2022 

Budget principal de la Ville 
Compte : 2135 (installations générales, agencements, aménagement des constructions)  

Fonctions : 022 (administration Etat) - 211 (écoles maternelles) - 212 (écoles primaires) - 412 
(stades) 

Comptes : 2135 (installations générales, agencements, aménagement des constructions) et 
2183 (matériel de bureau et matériel informatique) – Fonction : 112 (police municipale) - 

Opération : 10112 (vidéo-protection) 
Compte : 2315 (installations, matériel et outillage techniques) – Fonction : 113 (pompiers 

incendie secours) - Opération : 10113 (défense incendie) 
Compte : 2135 (installations, matériel et outillage techniques) – Fonction : 411 (salles de sports 

gymnases) – Opération : 10116 (réfection gymnase Christian Gand) 
Compte : 2313 (constructions) – Fonction : 824 (autres opérations aménagement urbain) - 

Opération : 10117 (Buglise) 
Compte : 2313 (constructions) – Fonctions : 211 (écoles maternelles) et 212 (écoles primaires) 

– Opération : 1021 (gros travaux écoles) 



 

Fait à Montivilliers, 

Par délégation du Conseil Municipal, 

Le Maire, 

Jérôme DUBOST 

 

 

 



République Française 

 

 

DÉPARTEMENT DE LA SEINE-MARITIME 

 

DÉCISION N° DE2205I_2M 

Jérôme DUBOST, Maire de la Ville de Montivilliers, 

VU, 

-L’article R.2123-1 du Code de la Commande Publique ; 

-L’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 

-L’article L.2131-1 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 

-L’article L.2131-2 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 

-La délibération du Conseil Municipal du 26 mai 2020 relative aux délégations 

de compétences accordées à Monsieur le Maire ; 

CONSIDÉRANT :  

-La nécessité de se faire assister d’un maître d’œuvre pour l’aménagement d’un 

skate park, à Montivilliers ;  

-La mise en concurrence organisée le 13 janvier 2022 ; 

DECIDE :  

 De signer le contrat de maîtrise d’œuvre avec le groupement d’entreprises 

suivant : 

-Cabinet INGE-INFRA, mandataire du groupement 

Espace Robert Schuman – Immeuble 1 – 1er étage – 7 place de l’Europe 

14200 HEROUVILLE-SAINT-CLAIR 

-Cabinet ANTIDOTE SKATEPARKS SCOP ARL, co-traitant 

133 résidence Saint Jean – 60 avenue Georges Clémenceau 

14400 BAYEUX 

 

Le montant de la mission s’élève à 18.750 euros HT, soit 22.500 euros TTC 

 D’autoriser le paiement des frais afférents à cette prestation 

Imputation budgétaire  

Exercices 2022 - Budget Principal 

Compte 2031 : Frais d’études 

Sous fonction et rubrique 411 : Salles de sports gymnases 

 

  Le Maire, 

  Jérôme DUBOST 

    



République Française  

 

DÉPARTEMENT DE LA SEINE-MARITIME 

 

DÉCISION N° DE2205I_3M 

Jérôme DUBOST, Maire de la Ville de Montivilliers, 

VU, 

-L’article R.2123-1 du Code de la Commande Publique ; 

-L’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 

-L’article L.2131-1 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 

-L’article L.2131-2 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 

-La délibération du Conseil Municipal du 26 mai 2020 relative aux délégations 

de compétences accordées à Monsieur le Maire ; 

- Le procès-verbal de la commission marché du 08 mars 2022 ; 

CONSIDÉRANT :  

-La nécessité de relancer un marché de prestations de nettoyage d’espaces 

publics et de biens communaux pour la Ville de Montivilliers ; 

-La consultation publique lancée le 27 janvier 2022 ; 

 

DECIDE :  

 De signer un accord cadre mono attributaire à bons de commande avec la 

société FACILIBOT – 68 Boulevard Jules Durand – 76600 LE HAVRE. 

 Les commandes sont fixées annuellement de la manière suivante : maximum 

annuel HT : 50 000 euros. 

 L’accord-cadre prendra effet à partir de sa date de notification pour une durée 

d’un an, renouvelable par tacite reconduction, chaque année sauf décision 

contraire du pouvoir adjudicateur. La durée totale ne pourra excéder 4 années. 

 D’autoriser le paiement des frais afférents à cet accord-cadre.  

Imputation budgétaire  

Exercices 2022 - Budget Principal 

615231-822 – Entretien des voies communales 

 

  Le Maire, 

  Jérôme DUBOST 

    



République Française 

 

DÉPARTEMENT DE LA SEINE-MARITIME 

 

DÉCISION N° DE2205I_4M 

Jérôme DUBOST, Maire de la Ville de Montivilliers, 

VU, 

-l’article R.2123-1 du Code de la Commande Publique ; 

-l’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 

-l’article L.2131-1 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 

-l’article L.2131-2 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 

-la délibération du Conseil Municipal du 26 mai 2020 relative aux délégations de 

compétences accordées à Monsieur le Maire ; 

- le procès-verbal de la commission marché du 08 mars 2022 

CONSIDÉRANT :  

-La nécessité de relancer un marché de travaux de réfection des peintures des 

bâtiments de la Ville et du CCAS de Montivilliers ; 

-La consultation publique lancée le 04 février 2022 ; 

 

DECIDE :  

 De signer un accord cadre mono attributaire à bons de commande avec la 

société A. MAAD PEINTURE (8 rue Gustave Serrurier – 76620 LE HAVRE) pour 

un montant de 29 463 € TTC.  

 Les commandes sont fixées annuellement de la manière suivante : 

o Bâtiments municipaux : maximum annuel HT : 100 000 euros. 

 L’accord-cadre est signé pour une durée d’un an, à compter de sa date de 

notification, jusqu’au 31 décembre 2022 pour la première année, puis 

reconductible tacitement 3 fois, sans toutefois pouvoir excéder 4 ans. 

 D’autoriser le paiement des frais afférents à cet accord-cadre.  

Imputation budgétaire  

Exercices 2022 - Budget Principal 

2135 – toutes fonctions selon les bâtiments 

 

 

 

  Le Maire, 

  Jérôme DUBOST 



 

République Française 

 

DÉPARTEMENT DE LA SEINE-MARITIME 

 

DÉCISION N° DE2205I_5M 

Jérôme DUBOST, Maire de la Ville de Montivilliers, 

VU, 

-l’article R.2123-1 du Code de la Commande Publique ; 

-l’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 

-l’article L.2131-1 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 

-l’article L.2131-2 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 

-la délibération du Conseil Municipal du 26 mai 2020 relative aux délégations de 

compétences accordées à Monsieur le Maire ; 

-le procès-verbal de la commission marché du 1er mars 2022 

CONSIDÉRANT :  

-Le projet d’aménagement d’un parc jardin, situé sente des Rivières, à 

Montivilliers ; 

-La nécessité de se faire assister d’un maître d’œuvre pour mener à bien les 

études ; 

-La consultation publique lancée le 14 octobre 2021 ; 

 

DECIDE :  

 De signer un marché de maîtrise d’œuvre avec le groupement suivant : 

- ATELIER CEPAGE (18 rue Jean-Marie Poulmarch – BP 217 – 94203 Ivry Sur 

Seine Cédex), mandataire du groupement ; 

- SAS FISH-PASS (ZA des 3 prés – 18 rue de la Plaine – 35890 LAILLE) ; 

- AREA CONSEILS (317 rue des Canadiens – 76520 Franqueville Saint Pierre) ; 

La mission confiée dans un premier temps concerne uniquement les études de 

maîtrise d’œuvre de la tranche ferme et la mission complémentaire 1 portant 

sur la demande d’examen au cas par cas préalable à la réalisation éventuelle 

d’une évaluation environnementale. 



 

La décomposition par cotraitant est la suivante : 

 

ATELIER CEPAGE SAS FISH-PASS AREA CONSEILS 

74.730,47 € HT 7.950,00 € HT 4.000,00 € HT 

89.676,56 € TTC 9.540,00 € TTC 4.800,00 € TTC 

Ce qui représente un total de 86.680,47 € HT soit 104.016,56 € TTC. 

  

D’autoriser le paiement des frais afférents.  

 

Imputation budgétaire  

Exercices 2022 - Budget Principal 

2031 – Frais d’études  

Fonction 823 – Espaces verts urbains 

Opération 10012 : Terrain Ternon – Sente des Rivières 

 

 

  Le Maire, 

  Jérôme DUBOST 
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